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Communiqué 

Pour diffusion immédiate

Réactions du milieu des affaires québécois au budget fédéral : Des mesures intéressantes pour les entreprises, mais qui arriveront trop tard 

Montréal le 23 février 2005 – Dans le cadre du dépôt du budget fédéral 2005-2006, la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) est heureuse de constater que le gouvernement annonce la réduction du taux d'imposition des entreprises de 21 % à 19 % ainsi que l'élimination de la surtaxe des sociétés. Cependant, la FCCQ est extrêmement déçue de voir que ces mesures n'entreront en vigueur qu'en 2008, alors que la montée du dollar et la forte compétition que se livre les économies émergentes mettent énormément de pression sur nos entreprises en ce moment même.  

Selon la FCCQ, il aurait été fortement apprécié de voir les réductions fiscales prendre effet dès la prochaine année. De plus, en ce qui concerne la taxe sur le capital, il est décevant de constater que le gouvernement fédéral n'ait pas saisi l'occasion d'accélérer le calendrier d'élimination de cette taxe qui pénalise l'investissement des entreprises.

« La mondialisation des marchés et les nombreux défis auxquels sont confrontés le Québec et le Canada, ainsi que toutes les entreprises qui en assurent le dynamisme – petites, moyennes ou grandes – requièrent des mesures immédiates et concrètes pour venir en aide aux entreprises créatrices d’emplois et de richesse. Le budget fédéral 2005-2006 est certainement un pas dans la bonne direction, mais il reste encore beaucoup de chemin à faire si nous voulons que les entreprises québécoises et canadiennes bénéficient des mêmes avantages concurrentiels que leurs voisines du Sud ou que leurs concurrentes asiatiques », de déclarer la présidente-directrice générale de la FCCQ, Mme Françoise Bertrand. 

Concernant les télécommunications, la FCCQ accueille favorablement l’annonce voulant qu’un comité d’experts examinera les règles régissant ce secteur d’avenir, ce qui lui donnera certainement toutes les chances de se développer à son plein potentiel, compte tenu des changements fondamentaux observés dans ce domaine. 

À propos de la FCCQ
Fondée en 1909, la Fédération des chambres de commerce du Québec est le plus important regroupement de gens d’affaires au Québec. Elle représente plus de 57 000 petites, moyennes et grandes entreprises, en provenance de toutes les régions du Québec, par l’entremise de son vaste réseau de 170 chambres de commerce. La liberté d'entreprendre et le dynamisme économique de toutes les régions du Québec sont au cœur de la mission de la Fédération.
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